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les dits seconds cinq milles, et qu'il n'ait été payé une somme égale à dix par cent suricelles; la même règle devant s'appliquer à chaque cinq milles du dit chemin.

Confiscation XXV. Et qu'il soit statué, que si quelqu'actionnaire ou actionnaires comme susditdes parts ;quandé
etn- refusent ou négligent de payer, au tems requis, le ou les versemens qui seront léoale-nrrefuse-ment requis par les directeurs, comme dus sur toute part ou parts, tel actionnaire oupayer. actionnaires refusant ainsi ou négligeant, forfairont telle part ou parts comme susdit,avec toute somme qui pourra déjà avoir été payée sur icelles, et les directeurs pourrontvendre telle part ou parts, et le produit de telle vente, ainsi que le montant déjà payésur icelles, sera mis en compte et appliqué de la même manière que les autres deniersProviso. de la dite compagnie ; pourvu toujours que le ou les acheteurs paieront à la dite coin-pagnie le montant du versement requis, en sus et à part le montant d'achat de la partou des parts qu'ils auront ainsi achetées, et ce, immédiatement après la vente, et avantProviso. que d'avoir droit au certificat de transport de telles -parts ainsi achetées : pourvu tou-jours, qu'il sera donné vingt jours d'avis de la vente de telles parts confisquées, dansun ou plusieurs papiers-nouvelles du district de Newcastle, et que les versemiens duspourront être reçus pour le rachat de toute telle part confisquée, en tout tems avant leProviso. jour désigné pour la vente : pourvu toujours, que les actionnairès, à leur assembléegenerale, après telle confiscation, pourront remettre la dite confiscation ou telle partie

d'icelle qu'ils désigneront en vertu d'une résolution faite 'alors à cet effet.
Les souscrip- XXVI. Et qu'il soit statué, que les différentes personnes qui auront souscrit ou quit i n s s er o n t s r r n u l u a gu s r p é e t n e s npayables à de- souseriront quelqu'argent pour l'entreprise, ou leurs représentans personnels respec-Mande. tivement, paieront les sommes respectives ainsi souscrites, ou telles parties d'iceux queles directeurs demanderont de teins en teins; et quant aux dispositions de cet acte quitendent à mettre eni force le paiement des demandes ou, versemens, le mot " action-naire" comprendra toute personne qui a des parts dans la dite compagnie, ou qui pour-ra avoir souscrit le prospectus orignal de la 'compagnie ou le livre de parts ouvert auxsouscriptions, et comprendra aussi les représentans légaux et personnels de tel action-naire ou personne susdite.

Intérêt pay- XXVII. Et qu'il soit statué, que si quelqu'actionnaire ne paie pas le montant dedemnaes qui quelque demande ou versement auquel il est tenu le ou avant le jour fixé pour le paie-resteront ducs. ment, alors tel actionnaire sera tenu de payer l'intérêt sur la dite demande ou verse-ment au taux légal à compter du jour fixé pour le dit paiement jusqu'au temus du aie-
ment réel.P

Les demandes XXVIII. Et qu'il soit statué, qui si quelqu'actionnaire ne paie pas quelque demandepourront être
poursuivies au tems fixé par les directeurs pour le paiement d'icelle, il sera alors loisible à la com-par action. pagnie de poursuivre tel actionnaire pour le montant de la dite demande,. dans aucunecour en loi de cette province (ayant jurisdiction compétente par rapport au montant àêtre recouvré) et de le recouvrer, avec l'intérêt légal, et si la compagnie veut pour-suivre quelqu'actionnaire sous l'autorité de cet acte, telle poursuite ne nuira en rien. àla confiscation de la part ou des parts des dits actionnaires, ainsi qu'il est pourvu par.la vingt-cinquième clause de cet acte.

Preuve das XI.E ot ~ qe tuetleato usrces poursuites. XXIX. Et qu'il soit statué, que dans toute telle action ou poursuite qui sera intenteepar la compagnie contre quelqu'actionnaire pour recouvrer quelqu'argent dû surquelque demande, il ne sera pas nécessaire d'alléguer la matière spéciale, mais il suffira
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